Consultation 
Documentation du modèle DM.flex, version 1.0
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La documentation du modèle se compose d’un document principal et de plusieurs documentations partielles. Le document principal fixe les règles générales applicables aux données de la MO. Les documents partiels portent chacun sur un module (thème) particulier.
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1 - Données de contact / coordonnées
	 
	

	Employeur (sauf pour les particuliers)
	Commission technique MO de la CGC

	Nom Prénom
	

	Numéro de téléphone
	

	Courriel
	


Remarques 

2 - Indiquez le secteur dans lequel vous travaillez
⦻  Administration (Confédération / canton / commune) 
◯   Bureaux de géomètres 
◯   Constructeur d’instruments ou producteur de logiciels
◯   Bureau d‘aménagiste, d‘architecture ou d’ingénieur
◯   Immobilier, banques ou assurances
◯   Autre 
Remarques

3 - Dans quelle administration travaillez-vous ?
◯   Administration fédérale 
⦻   Mon canton 
◯   Administration communale
4 - Dans quel domaine de l’administration travaillez-vous ?
☐   Registre foncier 
☒  Mensuration officielle 
☐   Service spécialisé SIG 
☐   Autre 
Remarques

5 - Principes de modélisation : approuvez-vous la documentation du modèle ?
◯   Oui 
⦻   Non 
◯   Avec des réserves 

Remarques 
La nouvelle notion de «module» est introduite dans la documentation. Nous souhaiterions une définition plus claire et une meilleure différenciation entre les notions de «module», «topic» et «modèle». Les autres demandes sont indiquées dans la suite.

6 – Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
6-1. § 4.3, Points fixes de la mensuration officielle
6-2. § 4.3, Servitudes
6-3. § 4.3, NPA/localités de la mensuration officielle
6-4. § 4.4, Définitions de portée générale
6-5. § 4.5, Entités géographiques
6-6. § 5.1, Limites territoriales
6-7. § 6, Historisation
6-8. Annexes B, B1 et B2, Exemples de cas
6-9. Annexe C, C6

Modifications proposées 
6-1. § 4.3, Points fixes de la mensuration officielle – niveau cantonal, points fixes de la mensuration officielle – niveau communal (subdivision en deux modules)
6-2. § 4.3, Servitudes à supprimer
6-3. § 4.3, NPA/localités (sans «mensuration officielle», le service de la Confédération ne satisfait pas les exigences de qualité)
6-4. § 4.4, Définitions de portée générale (accueillies favorablement)
6-5. § 4.5, Entités géographiques (accueillies favorablement)
6-6. § 5.1, Limites territoriales (accueillies favorablement)
6-7. § 6, Historisation (voie praticable, mais néanmoins complexe)
6-8. Annexes B, B1 et B2, Exemples de cas (non compréhensibles)
6-9. Annexe C, C6 à omettre

Raisons invoquées 
6-1. Les compétences en matière de points fixes de la mensuration officielle étant attribuées à des acteurs différents pour les catégories 2 et 3, une subdivision en deux modules séparés (niveaux cantonal et communal) est souhaitée. Elle permettrait notamment d’intégrer les points fixes cantonaux (PFP2, PFA2) en tant que service à l’avenir dans le jeu de données de la mensuration officielle, à un stade ultérieur.
6-2. La documentation du modèle et le modèle Interlis font défaut pour les servitudes. En outre, aucune décision n’a encore été prise concernant les servitudes : doivent-elles effectivement être intégrées dans la mensuration officielle et si oui, avec quelle ampleur ? Ces questions n’étant pas encore tranchées, le thème des servitudes doit disparaître de la version 1.0.
6-3. La désignation «mensuration officielle» suggère que d’autres NPA/localités existent par ailleurs. L’intégration des données de swisstopo en tant que service soulève un profond scepticisme, les cantons étant compétents pour la mise à jour. Au vu de l’expérience acquise jusqu’à présent, les processus de mise à jour actuels ne garantissent pas que le jeu de données mis à disposition par la Confédération tienne compte de toutes les modifications apportées aux données. Il n’est donc pas garanti que le jeu de données mis à disposition en tant que service corresponde aux données effectivement en vigueur. C’est pourquoi il doit incomber aux cantons de proposer le géoservice.
6-4. Les définitions de portée générale établies au paragraphe 4.4 pour les domaines de valeurs, les unités etc. sont approuvées sans réserve et doivent être mises en œuvre ainsi.
6-5. La subdivision en communes respecte les pratiques en vigueur depuis de longues années et a fait toutes ses preuves. Elle se fonde sur les différentes compétences pour la gestion et la mise à jour de la plupart des données de la mensuration officielle. La fermeture géométrique d’objets de bâtiments sur la limite territoriale entraîne des problèmes pour certaines applications. Des concepts de solution doivent être élaborés à moyen terme pour surmonter ces écueils.
6-6. La clarification des niveaux hiérarchiques pour les limites territoriales (tableaux 11 et 12) et les règles relatives aux points des limites territoriales (tableau 13) sont très utiles et sont accueillies favorablement.
6-7. La nouvelle méthode d’historisation constitue une voie praticable qui conduit cependant à des ensembles de données et à des exploitations très complexes. Cela ne conduit donc pas à la simplification du modèle pourtant visée avec DM.flex. 
6-8. Les deux exemples de cas B1 et B2 sont incompréhensibles. Le document ne permet pas de comprendre ce qu’ils doivent effectivement illustrer. Ces deux exemples doivent être retravaillés.
6-9. L‘annexe C6 est identique à l’annexe C5 et peut de ce fait être supprimée.

7 - Points fixes de la mensuration nationale : approuvez-vous la documentation du modèle ?
⦻   Oui 
◯   Non 
◯   Avec des réserves 
Remarques 
Le modèle *_Vermarkung (abornement) est chargé dans le modèle Interlis, mais il n’est pas utilisé ensuite, de sorte qu’il peut être omis. Il est dommage que la Confédération ne veuille pas procéder à une standardisation ici.

8 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
8-1. -  

Modification proposée 
8-1. -  

Raison invoquée 
8-1. -  

9 - Points fixes de la mensuration officielle : approuvez-vous la documentation du modèle ?
◯   Oui 
⦻   Non 
◯   Avec des réserves 
Remarques
Comme cela a été indiqué à la question 6, les points fixes de la mensuration officielle doivent être subdivisés en deux modules. Les PFP2 et les PFA2 doivent relever des points fixes cantonaux, tandis que les PFP3 et les PFA3 de même que les points fixes auxiliaires doivent faire partie des points fixes communaux. Cette subdivision est entreprise que le canton gère lui-même les données de la mensuration officielle ou non. Les exigences envers les PFP2 et les PFA2 en termes d’entretien et de documentation sont plus élevées. En outre, ils doivent aussi pouvoir être intégrés via un géoservice à l’avenir.

10 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
10-1. § 4.3.1., tableau 4 : «Le point fixe est inaccessible (point haut). Cette valeur n’est permise que pour les PFP2.»
10-2. § 4.3.1. Domaines de valeurs et § 4.3.2. Classes et attributs
  

Modifications proposées 
10-1. § 4.3.1., tableau 4 : «Le point fixe est inaccessible (point haut).» (supprimer la restriction aux PFP2).
10-2. Nouvel attribut «Protection» avec le domaine de valeurs «regard», «autre», «aucune»
  

Raisons invoquées 
10-1. En zone urbaine comme en présence de PFP2 déclassés, il peut être possible que des points fixes de catégorie 3 soient utilisés comme des points inaccessibles. Cette possibilité doit être conservée.
10-2. Lors de l’élaboration du modèle de données pour le produit cantonal succédant au service de données sur les points fixes, il s’est avéré que l’attribut «Protection» devait être intégré dans la classe «PFPMO». Cette information est d’importance pour l’utilisation du point dans le cadre par exemple de prises de vues aériennes. L’attribut peut être géré en option.
  

11 - Limites territoriales de la mensuration nationale : approuvez-vous la documentation du modèle ?
⦻   Oui 
◯   Non 
◯   Avec des réserves 
Remarques 
Pas de remarques.

12 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
12-1. -  

Modification proposée 
12-1. -  

Raison invoquée 
12-1. -  

13 - Limites territoriales de la mensuration officielle : approuvez-vous la documentation du modèle ?
◯   Oui 
◯   Non 
⦻    Avec des réserves 
Remarques

14 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
14-1. § 1.1, Limite de district : «La limite de district est identique à la limite communale.»
14-2. § 1.1. Limite cantonale : «Les limites cantonales et communales sont identiques.» 
  

Modifications proposées 
14-1. § 1.1, Limite de district : «La limite de district a la même position que la limite communale.»
14-2. § 1.1. Limite cantonale : «Les limites cantonales et communales ont la même position.»


Raisons invoquées 
14-1. La notion d‘«identité» est trompeuse, puisque seules certaines portions de limites ont un tracé commun. En outre, les points d’appui ne sont pas tous gérés dans les définitions des limites. Il existe par ailleurs des cantons où les limites des districts ne courent pas le long d’une limite de commune officielle. C’est par exemple le cas pour les districts de Meilen et Horgen au niveau du lac de Zurich. On part donc du principe que de tels cas de figure peuvent être couverts avec les communes «fictives».
14-2. La notion d‘«identité» est trompeuse, puisque seules certaines portions de limites ont un tracé commun. En outre, les points d’appui ne sont pas tous gérés dans les définitions des limites. On notera enfin qu’en raison de la gestion commune par commune (entité géographique) des données, la limite du canton ne peut pas être saisie conformément aux règles hiérarchiques. Des points d’appui doivent toujours être définis au passage d’une commune à une autre.
 

15 - Immeubles : approuvez-vous la documentation du modèle ?
◯   Oui 
⦻    Non 
◯   Avec des réserves 
Remarques 

16 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
16-1. § 4.4.2, tableau 11, attributs de la classe PointsLimites 
  

Modification proposée 
16-1. Introduire un nouvel attribut «Anc_borne_speciale» (HoheitsgrenzsteinAlt) pour les points limites.


Raison invoquée 
16-1. L‘attribut «Anc_borne_speciale» (HoheitsgrenzsteinAlt) (domaine de valeurs oui/non) doit être réintégré. Au vu du nombre croissant de fusions de communes, l’attribut ne cesse de gagner en importance et ne peut plus être reproduit dans le nouveau modèle de données. De tels points limites ont une grande signification du point de vue historique, à double titre : s’ils sont considérés comme des biens culturels dans une optique de conservation du patrimoine, ils matérialisent également d’anciens tracés de limites très importants pour bien comprendre certains contextes historiques. Cet attribut doit impérativement être géré. On peut aussi envisager d’introduire un type de matérialisation supplémentaire «belle_borne» voire «borne_remarquable» (schoener_Stein).
  

17 - Territoires en mouvement permanent : approuvez-vous la documentation du modèle ?
⦻   Oui 
◯   Non 
◯   Avec des réserves 
Remarques 
Pas de remarques.

18 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
18-1. -
  

Modification proposée 
18-1. -
  

Raison invoquée 
18-1. -
  

19 - Niveaux de tolérance : approuvez-vous la documentation du  modèle ?
⦻   Oui 
◯   Non 
◯   Avec des réserves 
Remarques 
Pas de remarques.

20 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
20-1. -  

Modification proposée 
20-1. -  

Raison invoquée 
20-1. -
  

21 - Nomenclature de la mensuration officielle : approuvez-vous  la documentation du modèle ?
◯   Oui 
◯   Non 
⦻   Avec des réserves 
Remarques 

22 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
22-1. § 1.1, Nom local : «Les noms locaux se rapportent à des portions de terrain et forment une partition du territoire. Ils couvrent une zone géométriquement délimitée.»
  

Modification proposée 
22-1. § 1.1, Nom local : «Les noms locaux se rapportent à des portions de terrain et forment une partition de l’intégralité du territoire. Ils couvrent une zone géométriquement délimitée.»
  

Raison invoquée 
22-1. Dans la mensuration officielle, les noms locaux sont définis pour l’intégralité du territoire (et des noms de lieux viennent par exemple se superposer à eux). La définition de la notion doit donc bien le préciser.
  

23 - Couverture du sol de la mensuration officielle : approuvez-vous la documentation du modèle ?
◯   Oui 
⦻   Non 
◯   Avec des réserves 

24 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
24-1. § 1.2, Origine et gestion des données
24-2. § 4.1, «NumeroBatiment» (aussi § 4.3.2)
24-3. § 4.1, «DirectionCourant» (aussi § 4.3.2)
24-4. § 4.3.1, tableau 2, tourbière : «Surfaces répertoriées au sein d’ordonnances de protection de niveau fédéral et cantonal.»
24-5. § 4.3.1, tableau 3, domaine de valeurs de l’attribut «StatutBatiment»
24-6. § 4.3.2, tableau 5, OriNomObjet : «valeur par défaut 0.0»
24-7. Modèle Interlis, ligne 61 : «Wytweide (  !! Wytweide = bestockte Weide, Erklaerungen Kap. 3.4» (pâturage boisé, explications § 3.4) 
  

Modifications proposées 
24-1. § 1.2, citer tous les champs d’application ou omettre complètement l’énumération.
24-2. § 4.1, «NumeroObjet» (nouvelle désignation au lieu de NumeroBatiment, aussi § 4.3.2)
24-3. § 4.1, «SymboleEaux» (nouvelle désignation au lieu de DirectionCourant, aussi § 4.3.2)
24-4. § 4.3.1, tableau 2, tourbière : «Surfaces répertoriées au sein d’ordonnances de protection de niveau fédéral et cantonal et autres tourbières.»
24-5. § 4.3.1, tableau 3, nouvelle valeur «non_realise» complétant le domaine de valeurs «StatutBatiment».
24-6. § 4.3.2, tableau 5, OriNomObjet : «valeur par défaut 100.0» (et non 0.0)
24-7. Modèle Interlis, ligne 61 : «Wytweide (  !! Wytweide = bestockte Weide» (pâturage boisé), supprimer le renvoi au paragraphe (et éventuellement le commentaire dans la version en français, car sans objet)


Raisons invoquées
24-1. Les données de la couverture du sol sont notamment utilisées aussi pour le registre des bâtiments et des logements. Les autres champs d’application sont très nombreux, citons par exemple la forêt, les assurances immobilières, l’évacuation des eaux urbaines ou les transports. Les données peuvent également servir de base pour des plans de situation. L’énumération n’est pas à la hauteur de ces données mises à jour en permanence ou périodiquement, comptant pourtant parmi les données de la mensuration officielle les plus utilisées aux côtés de celles des immeubles. Toutes les applications notables doivent ainsi être mentionnées ou tout au moins être sommairement esquissées.
24-2. L’attribut structuré «NumeroBatiment» doit être rebaptisé «NumeroObjet». La notion de numéro de bâtiment est désuète et trop restrictive. Différents objets auxquels un numéro peut être associé mais qui ne sont pas pour autant des bâtiments sont saisis de manière générale dans la couverture du sol. On citera en particulier les eaux du domaine public pour lesquelles le numéro correspondant doit être saisi dans cet attribut structuré.
24-3. L’attribut structuré «DirectionCourant» doit être rebaptisé «SymboleEaux». L’indication de la direction du courant reste importante pour la lisibilité des cartes et des plans. Toutefois, cet attribut concerne également les réservoirs qui ne peuvent pas être interprétés sans symbole, notamment pour les représentations en noir et blanc. Le symbole réservé aux réservoirs et aux autres eaux stagnantes n’est malheureusement plus prévu dans le nouveau modèle de données. En conséquence, l‘«aide à la lecture» fait défaut sur les représentations et le plan du registre foncier ne peut plus être établi conformément aux instructions. Avec la nouvelle désignation «SymboleEaux», il est possible de saisir et de placer les symboles pour les eaux courantes et pour les eaux stagnantes. Le symbole à faire figurer résulte du genre de couverture du sol.
24-4. Outre les surfaces protégées, on rencontre aussi des tourbières plus réduites qui ne sont pas couvertes par une ordonnance de protection, au vu des critères définis en la matière, mais qui doivent tout de même être saisies comme des surfaces de couverture du sol propres.
24-5. Dans l’optique d’une association toujours plus fréquente des données de la mensuration officielle avec des données d’objets et de leur utilisation dans des systèmes de tiers (ex. : RegBL), il convient de définir une valeur supplémentaire pour les projets approuvés mais non réalisés («Le nouveau bâtiment n’a pas été réalisé et n’existe plus»). Cela tient notamment compte des impératifs d’historisation de ces objets.
24-6. Les noms des objets doivent figurer à l’horizontale en standard. Selon le paragraphe 8.2 des principes de modélisation, la valeur de 100,0 grades doit par conséquent être indiquée.
24-7. Le renvoi aux «Explications du paragraphe 3.4» a été repris du modèle MD.01, mais ne renvoie désormais plus à rien. Le commentaire doit donc être corrigé en conséquence (on peut du reste l’omettre complètement en français, car il ne concerne que la version en allemand).

25 - Objets divers de la mensuration officielle : approuvez-vous la documentation du modèle ?
◯   Oui 
⦻    Non 
◯   Avec des réserves 
Remarques

26 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
26-1. § 4.1, tableau 1 : phrase incomplète dans la version en allemand 
26-2. § 4.2, tableau 2, autre_corps_de_batiment : balcons, annexes, … en tant qu’éléments surfaciques.
26-3. § 4.2, tableau 2, autre : «contour de la fosse à purin»
26-4. Modèle Interlis, ligne 79 : «weitere); !! Keine Objekte in der Kategorie weitere, nur fuer Erweiterungen» (autre); !! pas d’objets dans la catégorie autre, réservée aux seules extensions)
 

Modifications proposées 
26-1. § 4.1, tableau 1 : «Le nom ou la désignation officielle d’un objet peut être saisi dans l’attribut structuré «NomObjet».» (la correction proposée en allemand s’aligne sur le texte initial en français)
26-2. § 4.2, tableau 2, autre_corps_de_batiment : balcons, annexes, … il s’agit d’éléments linéaires et non surfaciques.
26-3. § 4.2, tableau 2, autre : «contour de la fosse à purin ou du tas de fumier»
26-4. Modèle Interlis, ligne 79 : «weitere); !! Grundriss des Jauchebehaelters oder der Mistlege» (autre); !! contour de la fosse à purin ou du tas de fumier)
  

Raisons invoquées 
26-1. Dans la version en allemand, la phrase est incomplète et doit être complétée pour avoir du sens.
26-2. Les balcons, annexes, etc. ont été saisis en tant qu’éléments linéaires jusqu’à présent. Ils doivent désormais être saisis comme des éléments surfaciques. La raison pour laquelle cette modification doit être entreprise ne ressort pas de la documentation, pas plus que la plus-value qu’elle peut apporter. Une conversion automatique des lignes existantes en surfaces n’est manifestement pas possible. Une appréciation au cas par cas, sur place, serait bien plus appropriée. Rien ne venant justifier un tel surcroît de travail, tous les objets du genre autre_corps_de_batiment doivent continuer à être saisis en tant qu’éléments linéaires.
26-3. Outre les fosses à purin, les tas de fumier et les installations combinées correspondantes doivent aussi pouvoir être saisies sous «autre».
26-4. Le commentaire dans le modèle Interlis (repris de MD.01) est en contraction avec la documentation du modèle. En outre, majuscules et minuscules ne sont pas utilisées de manière cohérente pour la valeur.
  

27 - Conduites : approuvez-vous la documentation du modèle ?
◯   Oui 
◯   Non 
⦻   Avec des réserves 
Remarques 
Il faut vérifier si les conduites peuvent être réunies au sein d’un jeu de géodonnées d’ampleur nationale et proposées comme un géoservice ou si elles peuvent être intégrées aux données de la mensuration officielle.

28 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
28-1. Modèle Interlis, ligne 115 : «weitere); !! Keine Objekte in der Kategorie weitere, nur fuer Erweiterungen» (autre); !! pas d’objets dans la catégorie autre, réservée aux seules extensions)  

Modification proposée 
28-1. Modèle Interlis, ligne 115 : «weitere);» (supprimer le commentaire)

Raison invoquée 
28-1. Le commentaire dans le modèle Interlis (repris de MD.01) est en contradiction avec la documentation du modèle.

29 - Adresses de bâtiments : approuvez-vous la documentation du modèle ?
◯   Oui 
⦻   Non 
◯   Avec des réserves 
Remarques 
Nous regrettons qu’il n’ait pas été fait appel à l’Office fédéral de la statistique OFS lors de l’élaboration de cette documentation du modèle et du modèle Interlis lui-même. Au cours des dernières années, l’harmonisation des adresses de bâtiments de la MO et du RegBL s’est déroulée en étroite collaboration avec l’OFS. Les recommandations qui en ont résulté n’ont malheureusement pas été prises en compte dans la documentation.

30 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
30-1. § 1.1.1, Rue : «Des lacunes peuvent exister entre deux tronçons de rue.»
30-2. § 1.1.1, avant-dernier point : «Il n’y a ni places ni rues dans un lieu dénommé.»
30-3. § 1.1.2, Entrée de bâtiment : «- à l’intérieur d’un élément surfacique des objets divers «Bâtiment souterrain» ou «Réservoir».» (aussi § 1.3 sur la figure 1)
30-4. § 3.5, Identificateur d’objet EGAID
30-5. § 3.6, Identificateur d’objet EGID
30-6. § 3.7, Identificateur d’objet EDID
30-7. § 4.3.1, tableau 4, domaine de valeurs «Langue» : «romanche» (faute d’orthographe dans la version en allemand)
30-8. § 4.3.2, tableau 9, NomAbrege : «Désignation abrégée de la localisation (ex. rue GH Dufour)» (aussi modèle Interlis, ligne 60)
30-9. § 4.3.3, tableau 11, NomLocalisation : «0..1»
30-10. § 4.3.3, tableau 12, NumeroMaison : «Le numéro de maison ne peut comprendre ni espace ni séparateur (ex. -,_,.,/).»
30-11. Chap. 6, Modèle de représentation, Représentation des numéros de maison 
30-12. Modèle Interlis, ligne 75 : «!! siehe die Erklaerungen, Kapitel 3.18.2» (cf. explications, § 3.18.2)
30-13. Modèle Interlis, lignes 147, 148, 150 à 158, 160, 161, 164 et 167 (divers commentaires)
  

Modifications proposées 
30-1. § 1.1.1, Rue : «Des lacunes peuvent exister entre deux tronçons de rue s’ils sont contigus à des places ou à des lieux dénommés.»
30-2. § 1.1.1, avant-dernier point : «Il n’y a pas de places dans un lieu dénommé.» (les rues sont possibles)
30-3. § 1.1.2, Entrée de bâtiment : «- à l’intérieur d’un élément surfacique des objets divers «Bâtiment souterrain», «Couvert» ou «Réservoir».» (compléter par OD Couvert, aussi § 1.3 sur la figure 1)
30-4. § 3.5, Identificateur d’objet EGAID (est accueilli favorablement)
30-5. § 3.6, supprimer l’identificateur d‘objet EGID
30-6. § 3.7, supprimer l’identificateur d‘objet EDID
30-7. § 4.3.1, domaine de valeurs «Langue» : «romanche» (faute d’orthographe dans la version en allemand)
30-8. § 4.3.2, tableau 9, NomAbrege : «Désignation abrégée de la localisation (ex. Rue G.-H.-Dufour)» (utiliser l’exemple correct, aussi dans le modèle Interlis, à la ligne 60)
30-9. § 4.3.3, tableau 11, NomLocalisation : «1» (obligatoire)
30-10. § 4.3.3, tableau 12, NumeroMaison : «Le numéro de maison ne peut comprendre ni espace ni séparateur (ex. -,_,/).» (le point est permis)
30-11. Chap. 6, Modèle de représentation, compléter par la position du texte pour les numéros de maison.
30-12. Modèle Interlis, supprimer la ligne 75.
30-13. Modèle Interlis, supprimer les lignes 147, 148, 150 à 158, 160, 161, 164 et 167.
  

Raisons invoquées 
30-1. Les localisations doivent être reproduites comme un réseau d’un seul tenant. En conséquence, les tronçons de rues ne peuvent présenter des lacunes que s’ils sont interrompus par des places ou éventuellement par des lieux dénommés.
30-2. Au sein d’un lieu dénommé, toutes les adresses de bâtiments se rapportent à cette localisation. Il est pourtant fréquent qu’une rue portant un nom traverse un lieu dénommé. Dans un tel cas de figure, les axes des rues doivent pouvoir être saisis conformément à la réalité du terrain.
30-3. Des entrées de bâtiments sont également envisageables en présence de couverts, selon la documentation du modèle pour les objets divers, ce qui correspond aussi à la réalité. En conséquence, les énumérations doivent être complétées par l’objet divers «Couvert».
30-4. L’attribution de l‘EGAID par swisstopo et de l‘EGID/EDID par l‘OFS alourdit la mise à jour de la mensuration officielle et la rend plus sujette aux erreurs. La raison pour laquelle autant de clés étrangères doivent être gérées nous échappe. L’EGAID suffirait amplement à lui seul. Il doit cependant pouvoir être attribué par le service de mise à jour et non par swisstopo. Dans les entrées de bâtiments, l‘EGID et l‘EDID doivent donc être supprimés. A l’inverse, on pourrait aussi envisager de supprimer l’EGAID comme clé étrangère.
30-5. Cf. remarque relative au point 4.
30-6. Cf. remarque relative au point 4.
30-7. Faute d’orthographe (en allemand). La description du domaine de valeurs ne coïncide pas avec les commentaires dans le modèle Interlis (lignes 40 à 43).
30-8. Le libellé «Rue GH Dufour» est en contradiction avec la «Recommandation concernant l’adressage des bâtiments et l’orthographe des noms de rues, version 1.0» et doit être modifié en «Rue G.-H.-Dufour». La même correction doit être apportée à la ligne 60 du modèle Interlis.
30-9. La saisie d’un nom pour une localisation étant obligatoire, l’attribut doit être impérativement saisi.
30-10. Selon la «Recommandation concernant l’adressage des bâtiments et l’orthographe des noms de rues, version 1.0», le point est permis (sous conditions) dans un numéro de maison pour une adresse non officielle. Il doit donc continuer à être admis.
30-11. Les prescriptions des directives de représentation ne peuvent pas être respectées si aucune position et aucune orientation n’est indiquée pour le numéro de maison. Aucune affectation univoque à la localisation associée n’est notamment possible. C’est pourquoi des attributs correspondants (Coord2 et Ori) doivent être ajoutés dans la classe «EntreeBatiment». 
30-12. Le renvoi vers un chapitre a été repris de MD.01 et ne renvoie plus à rien désormais. La ligne peut donc être supprimée.
30-13. Les commentaires des lignes 147, 148, 150 à 158, 160, 161, 164 et 167 sont déjà décrits en détail dans la documentation du modèle ou sont incorrects. Ces commentaires doivent par conséquent être supprimés et le modèle Interlis s’en trouve simplifié.


31 - NPA / localités : approuvez-vous la documentation du modèle ?
◯   Oui 
⦻   Non 
◯   Avec des réserves 
Remarques
D’après le projet soumis, ce n’est pas le jeu de données déterminant des NPA/localités qui doit être intégré dans le jeu de données de la mensuration officielle, mais une reproduction, gérée en plus au niveau fédéral. C’est le canton qui est responsable de la mise à jour des NPA/localités et il dispose également des données déterminantes. Le mode opératoire prévu contrevient au principe once-only (une seule fois) ainsi qu’au principe selon lequel les données doivent être gérées par le service en charge de leur saisie. L’expérience a aussi montré que les processus de mise à jour ne garantissent pas que celle-ci soit effectuée correctement et intégralement dans le jeu des données fédérales. De plus, le jeu de données n’est pas actualisé en permanence pour l’heure au sein de la Confédération, mais périodiquement. Le jeu de données à intégrer ne satisfait donc pas les exigences de qualité pour la mensuration officielle. Enfin, plusieurs géométries sont parfois gérées actuellement dans le jeu de données fédéral pour des NPA/localités spécifiques, ce qui n’est pas prévu dans la documentation du modèle. Le jeu de données devrait être adapté. 
En cette matière, les documentations du modèle doivent être entièrement reprises. L’intégration de géoservices des cantons est notamment à prévoir.

32 - Que proposez-vous de modifier ou quelles sont vos réserves ?
Texte actuel 
32-1. -
  

Modification proposée 
32-1. -

Raison invoquée 
32-1. -
  

33 - Remarques finales : autres observations et remarques concernant la documentation du modèle DM.flex, version 1.0.
Nous remercions la Confédération de nous avoir permis de prendre position concernant le nouveau modèle de données prévu de la mensuration officielle. La documentation est très bonne, claire et structurée de façon homogène, ce que nous apprécions grandement. Un concept d’introduction ou de mise en œuvre fait cependant entièrement défaut, de même qu’un jeu de données d’essai. C’est profondément regrettable et il nous semble que la Confédération ne mesure peut-être pas à sa juste valeur la portée d’un changement de modèle de données. Il ne semble pas non plus prévu de tester le nouveau modèle de données dans le cadre d’un projet pilote. Le calendrier, la communication, la gestion des extensions cantonales, la correction d’éventuels chevauchements, les mécanismes d’échange de données, l’utilisation du checkservice CheckCH ou le financement sont notamment des thèmes cruciaux pour réussir la mise en œuvre du projet. Nous partons du principe que ces concepts seront encore élaborés par la Confédération en collaboration avec les cantons et nous seront à nouveau présentés pour avis de notre part. Nous espérons qu’une analyse coût-bénéfice pourra aussi être présentée d’ici là. Une introduction du modèle de données avant 2024 n’est pas jugée réaliste en raison des nombreux thèmes qui restent à traiter. 
[bookmark: _GoBack]Le nouveau modèle de données met la flexibilité au premier plan. Il ne faut pas perdre de vue dans ce contexte que les utilisatrices et les utilisateurs ainsi que les systèmes et les interfaces ont besoin d’une base fiable et stable et que la flexibilité doit être pratiquée avec la plus grande retenue. Nous misons aussi sur le Change Board ici, lequel n’a cependant pas encore pris ses fonctions, contrairement à ce qui était prévu.
La question de savoir si le modèle de données MOpublic doit continuer à exister et comment il est prévu de le gérer n’a pas encore été tranchée.
Nous renvoyons bien volontiers au courrier séparé transmis par la CGC pour ce qui concerne ces thèmes d’ordre organisationnel.

Ci-dessous encore des remarques relatives à d’autres documents non pris en compte dans les questions 5 à 32 :
DM_Flex_AV_CH_Modinfo_V1_0 : commentaires aux lignes 34 et 35 à supprimer ou à corriger.

 
  

34 - Mission accomplie ! C’était la dernière question !
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